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REVUE MILITAIRE SUISSE
Ho 22. Lausanne, le 16 Novembre 1872. XVII« Annee.

Sommaire. — Prineipes d'une nouvelle Organisation militaire suisse,
sur la base de la Constitution fedörale de 1848, par J. Feiss, colonel födöral. —
Bibliographie. Reglement du 3 aoüt 1810 sur les exercices de l'armee royale
de Prusse, traduit de l'allemand par J. Monlezun, lieutenant. — Nouvelles et
chronique.

Armes speciales. — La position strategique de la Suisse vis-ä-vis
des Etats voisins. Etude de geographie militaire, par le lieut.-colonel Alois
Ritter von Haymerle, officier d'ötat-major. (Suite.j — Sur les recents
accidents d'artillerie. Rapport de la commission d'expertise. (Fin.)

PRINCIPES D'UNE NOUVELLE ORGANISATION MILITAIRE SUISSE

sur la base de la Constitution föderale de 1848,

par J. Feiss, colonel fedöral.

La Constitution federale actuelle renferme des dispositions qui, telles
qu'elles sont appliquees en vertu de la loi militaire de 1850 et de
l'echelle des contingents de 1851, rendent absolument impossible, tant
sous le rapport de l'organisation que sous celui administratif, la
formation d'une armee, suisse qui soit reellement a la hauteur des
exigences actuelles. Les inconvenients qui en resultenl onl ete suffisamment

demontres par la discussion dont le projet d'une nouvelle
Constitution federale a ete l'objet, pour que nous n'ayons pas ä les
reproduire ici. Le peuple suisse a rejete, le 12 mai, le projet sur la
base duquel il aurait ete possible d'obtenir une Organisation et une
administration rationnelles d'une annee de milices. Ce rejet aura peut-
etre des consequences funestes, mais c'est le peuple qui les supportera.
Le verdict populaire a ete rendu contre l'opinion des adversaires
memes de la revision, qu'il etait au moins necessaire de reorganiser
notre armee et de modifier nos prineipes constitutionnels. Il n'y a
d'ailleurs aucun doute que si la question militaire eut ete seule dans
le debat, eile aurait reuni une majorite qui se serait prononcee pour
une Solution de la queslion dans le sens du progres.

La revision ne sera peut-etre reprise que dans quelques annees. Eu
attendant, on se prepare en Europe a une nouvelle guerre, car depuis
la derniere, aucune puissance militaire n'a diminue ses armetnents;
toutes, au contraire, s'imposent des sacrifices considerables pour
augmenter leurs forces militaires. L'ne nouvelle guerre ne sera pas,
selon toutes les probabilites, entreprise par deux puissances seulement,

mais eile eclatera aussitöt que la France aura trouve un allie
ou lorsque d'aulres complications se produiront en Europe, question
d'Orient). La prochaine guerre sera donc ainsi, sans aucun doute,
beaucoup plus considerable et terrible que celle de 1870-1871. Elle
sera beaucoup plus dangereuse pour nous, parce que plusieurs des
Etats qui nous avoisinent et peut-etre tous y coopereront.

Sous de pareils auspices, il n'est pas possible que la Suisse
continue de se monvoir dans le cercle absolument vicieux dans lequel
eile a reconnu qu'elle avait marche jusqu'ici et il est de notre devoir le
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plus sacre de profiter des annees de Iranquillite pour nous mettre ä la
hauteur dela Situation, dans lecas oü une nouvelle guerre eclaterait. Les
autorites et les particuliers qui peuvent contribuer a une amelioration
de nos forces militaires, assument une lourde responsabilite en ne
faisant pas ce qu'il est au moins possible de faire dans les circonstances

actuelles.
C'est avec le sentiment de cette responsabilite que j'ai cru devoir

rechercher attentivement s'il ne serait pas possible d'obtenir, sur la
base de la Constitution actuelle, une Organisation militaire plus complete

et plus pratique que celle que nous possedons. Apres examen,
je crois pouvoir resoudre cette question aflirmativement et c'est dans
l'espoir que l'on reprendra bientöt la reorganisation de l'armee, que
je me suis permis de formuler et de livrer les propositions suivantes
ä la publicite pour servir a eelairer la discussion sur cet objet.

I. Nombre des classes.

La Constitution federale fixe trois classes de contingents, savoir :

L'üite, pour laquelle chaque Canton fournit 3 hommes sur 100
ämes de population suisse ; la reserve, qui est de la moitie de l'elite ;

la landwehr, qui se compose des autres forces militaires des Cantons.
L'organisation mililaire (Loi de 1850) a pourvu h l'execution de ces

prineipes constitutionnels, en prescrivant que des unites tactiques
speciales seraient formees dans chaeune de ces trois classes de
contingents.

Le prejudice enorme qui resulte de cette Organisation est le suivant:
1. Il ne peut y avoir dans la reserve que la moitie des unites

tactiques de l'elite. Ainsi, par exemple, il faut les cadres et la troupe
de deux bataillons d'elite peur former un seui bataillon d'infanterie
de reserve; il faut des lors proceder par voie de desorganisation complete

du Systeme precedent.
2. Le nombre des contingents est trop grand. Deux contingents

seulement (par exemple ce qu'on appellerait l'elite et la reserve) vau-
draient evidemment mieux que trois (elite, reserve et landwehr) et
cela pour les considerations suivantes :

a) II n'y aurait plus qu'un seul transfert d'un contingent dans l'autre,
au lieu de deux, ainsi que c'est Ie cas actuellement. Tous les
inconvenients qui aecompagnent le passage d'un contingent dans l'autre, nese
reproduiraient ainsi qu'une seule fois. Ces inconvenients sont
principalement les suivants: Desorganisation des unites tactiques par l'entree
et la sortie trop frequentes des cadres et de la troupe, des lors com-
plication dans le service de l'administration. D'autre part, chacun n'a
pas plutöt assiste a quelques rares cours de repetition du corps dont
il fait parlie, qu'il est de nouveau transfere dans un autre corps. De
lä, l'impossibilite de conserver dans nos unites tactiques un sentiment
d'homogeneile quelconque et d'esprit de corps. Le transport dans les
contröles est un travail considerable pour les administrations cantonales
et il n'est pas rare qu'ä cette occasion des hommes echappent au
Service.

b) Avec deux classes de contingents, — en les supposant k peu pres
de la meme force — au lieu de trois, la premiere representerait la



— 531 —

partie mobile de l'armee et serait des lors plus forte que l'elite, avec
ia triple incorporation actuelle. Si nous prenons pour base l'effectif
actuel des hommes astreints au service savoir un peu plus de
200 000, la premiere elite se composerait de plus de 100 000 hommes
et formerait ainsi l'armee mobile. Dans les circonstances actuelles,
nous ne pourrions pas obtenir une armee mobile plus considerable
parce qu'elle devrait etre mise sur un pied de guerre complet, etre pourvue

des armes speciales necessaires, recevoir une instruction solide,
posseder l'aptitude necessaire pour les manceuvres et enfin etre nourrie.
Mais si celte armee est bien organisee et bien instruite, eile jouira d'une
plus grande reputation a l'etranger el en cas de guerre, eile serait en
etat d'opposer une resistance beaucoup plus considerable ä l'ennemi
que notre armee actuelle, et cela par Ie simple motif que les cadres
auront plus de temps de service et chaque corps de troupes beaucoup
plus d'homogeneite qu'aujourd'hui.

Outre cette armee mobile, nous disposerions encore toujours d'une
landwehr de plus de 100 000 hommes, qui serviraient ä combler les
lacunes, c'est-ä-dire ä completer l'armee mobile, surtout si en cas
de longue duree des armements ou de la guerre meme, il restait
suffisamment de temps pour l'instruction. On pourrait en outre employer
Ia landwehr soit pour occuper certains points, les etapes, etc., en un
mot pour remplir toutes les missions qui, si la landwehr n'existait pas,
necessiteraient un fractionnement de l'armee mobile. La landwehr möme
sera mieux instruite qu'aujourd'hui, parce qu'elle acquerra cette
instruction par un plus long service dans l'elite.

Le projet du departement militaire federal (conseiller federal Welti)
de l'annee 1868, fait disparaitre un des inconvenients des prescriptions
actuelles, savoir: l'inegalite numerique des trois classes, elite, reserve
et landwehr; pour cela, il fixe le meme effectif pour les 3 classes.
Mais cette disposition du projet est contraire ä la Constitution federale
en sorte que tant et aussi longtemps que cette derniere n'aura pas ete
modifiee, le projet ne pourra pas etre execute.

L'autre inconvenient ci-dessus Signale,« savoir : la triple incorporation,

ne disparait pas avec le projet Welti, et j'estime que sous ce

rapport, on n'est pas alle assez loin.
Comment serait-il possible maintenant, sans contrevenir ä la

Constitution föderale, d'etablir les deux classes dont j'ai parle et de leur
donner le meme effectif.

Suivant moi, cela peut avoir lieu d'une maniere tres simple et tres
pratique : Ne pas former des unitös tactiques speciales avec la rö-
serve, ce que la Constitution födörale elle-mime ne prescrit d'ailleurs
pas, mais se borner ä utiliser les troupes de la röseroe pour
renforcer l'ölite, mais en cas de guerre seulement, et ä les considörer
en congö permanent en temps de paix.

L'exemple suivant expliquera clairement cette combinaison :

Un bataillon d'infanterie aurait, pour les raisons que nous deve-
lopperons plus loin, un effectif de 500 hommes.

La reserve qui en fait partie et qui suivant la
Constitution föderale n'en doit etre que la moitie,
serait ainsi de 250 »

Total, 750 hommes.
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Les arrondissements de recrutement des bataillons, soit l'incorpo-
ration annuelle des recrues dans chaque bataillon seraient delimites
et l'iueorporation fixee de teile sorte qu'il y ait 7 lev. ann.
representees dans l'elite.

Afin que l'effectif de la reserve soit de la moitie,
eile devrait y etre representee par environ 4 »

Elite et reserve II lev. ann.
II resle pour la landwehr 13 »

Total du temps de service, 24 ans.
De cette maniere, la landwehr serait k peu pres aussi forte que l'elite

en y adjoignant les troupes de la reserve. Quant au service, l'homme
assisterait pendant 7 ans et les cadres pendant 11 ans, k un cours de
repetition annuel de la premiere elite. Apres 7 ans de service, les
soldats passeraient dans la reserve de I'unite tactique correspondante
et ne seraient plus appeles, saufen cas de guerre et pour une inspection

d'un jour. Apres 11 ans, les cadres et la troupe passeraient k la
landwehr oü ils n'auraient que des inspections d'un jour ä subir. On
obtiendrait de cette maniere les deux classes el l'egalite numerique des
deux parties de l'armee.

Conformement au Systeme des milices, le service serait fail par
la troupe la plus jeune. Les cadres el la troupe ne passeraient dans
une autre unite taclique qu'une fois, soit lors du transferl dans la
landwehr et cela en sortant du meme bataillon d'elite pour entrer dans
le bataillon correspondant de la landwehr.

Suivant cetle proposition, les cadres auraient, il est vrai, un service
un peu plus long ä faire que la troupe, mais il est indispensable qu'il
en soil ainsi dans une troupe de milices, parce que c'est seulement de
cette maniere que nous pourrions compter sur des cadres capables. Ce

Systeme ne serait pas plus contraire a la Constitution federale que la
plus longue duree du service exigee actuellement des officiers. Toutefois
et comme equivalent d'un service plus long, les cadres devraient etre
mieux retribues.

Avec cette Organisation, nous ne verrions plus les sous-officiers k

peine nommes, passer dans la reserve et dans la landwehr et ne plus
y etre utilement employes, parce qu'elles en possedent un nombre plus
que süffisant.

II. Effectif et Organisation des unites tactiques.
Une des premieres questions k resoudre dans les travaux d'une

Organisation militaire, c'est la fixation de l'effeciif des unites tactiques,
parce que toules les dispositions ulterieures d'organisation reposent
sur cette base. La fixation de cet effectif est en outre subordonnee a
des considerations tactiques. Si j'ai traite le sujet par antieipation dans
le chapitre I, c'etait essentiellement pour elucider et bien faire
comprendre mes propositions. Puisque l'on s'oecupe encore de revision,
il faut profiter des experiences de la derniere guerre dans la queslion
de formation des corps de troupes.

Infanterie. Nous avons vu pour la premiere fois, dans la derniere
guerre, les armes se chargeant par la culasse contre des armes du
meme Systeme. Comme on pouvait le prevoir et comme on l'a en effet
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loujours vu, les armes transformees ont egalement necessile des
modifications dans la tactique et dans les formations tactiques. La derniere
guerre a prouve que jusqu'ä l'invention d'autres armes d'infanterie,
la methode de combat de l'infanterie sera le combat en tirailleurs. Les
colonnesd'attaques et les carres sont tombes en dcsuelude pour le combat,

les premieres pourront encore etre employees, mais seulement
comme rendez-vous de formation dubataillon. Le manque d'habitudedans
la conduite de corps compacts au combat nous aurait egalement obliges,
nous Suisses, ä recourir immediatement ä la formation en tirailleurs,
ainsi que l'ont fait les armees non-exercees de la revolution americaine
et de la premiere Republique francaise, pour lesquelles cette methode
de combat etait devenue une necessite. Comme les armees republicaines

ci-dessus mentionnees, nous aurions ainsi retire les avantages
d'une maniere particuliere de combattre, lorsque les armees etrangeres
auraient conserve leurs formations en ordre serre. Mais un ennemi
eventuel, s'assurant d'avance de ces avantages et organisant le combat

en tirailleurs de la maniere la plus vigilante, il nous reste pour
mission, non-seulement de vouer plus d'attention k l'instruction de
l'infanterie — la forme en tirailleurs en merite bien plus que la forme
en ordre serre, quoiqu'on le conteste generalement chez nous — mais
aussi de trouver et d'employer les formes tactiques les plus efficaces.
C'est ainsi seulement que nous relirerons toul le prolit possible de
l'intelligence de nos soldats, de nos excellentes amies el de notre
terrain.

La formation en tirailleurs esl devenue une necessite teile, par suite
de l'effet du feu de l'ariillerie et de l'infanterie dans le combat actuel,
que l'on s'est meme demande s'il n'y avait pas lieu de deployer aussi
la seconde ligne en tirailleurs, aussitöt qu'elle penelrerait sur le champ
de balaille, et de ne conserver que la reserve en ordre serre. Si cette
opinion est exaete, nous avons besoin, pour l'infanterie, de petites
unites tactiques qui puissent prendre rapidement la formation en
tirailleurs, se rassembler de nouveau sans aucun delai et rester, meme
dans l'ordre deploye, sous le commandement de leurs chefs. Une
armee de milices a encore un motif de plus de chercher k conserver ses
avantages au moyen de petites unites tactiques parce que ses chefs
el ses troupes n'arriveronl jamais k obtenir le degre de developpement
necessaire pour faire manoeuvrerde grands corps de troupes en ordre
serre dans un espace restreint et beaucoup moins encore en ordre
ouvert.

C'est ce que prevoyait deja notre reglement d'exercice lorsqu'il pres-
crivait l'emploi de petites unites tactiques, car nos colonnes'de division
ne sont pas autre chose.

Mais nos colonnes de division sont bien loin de präsenter les avanlages

des colonnes de compagnie des armees allemandes : les nötres
sont formees de deux subdivisions semblables du bataillon, Commanders

par des chefs (capilaines de compagnie) dont le grade est le
meme. Le capitaine le plus äge prend le commandement d'une seconde
compagnie qu'il ne connait pas et qui ne le connait pas non plus et
qui peut-etre hesite ii le reconnaitre et c'est cette formation tactique
anormale qu'il doit conduire au combat! II n'en peut etre ainsi; c'est
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pourquoi il me parait indispensable d'organiser le bataillon sur le pied
de guerre comme suit:

Etat-major, suivant le projet de 1868, 18 hommes.
3 compagnies ayant chaeune :

Capitaine I.

Lieutenants 2
Sous-lieutenants 2

Sergen l-major I

Fourrier I

Sergents 20
Soldals sanitaires (dont I sous-officier) 4

Trompettes 2

Tambours 2

Pionniers (dont 1 sergent) 9
Soldats 200

3 X 244 732

Total, 750 hommes.
Sur le pied de paix, c'est-k-dire pour les exercices ordinaires, ii

serait compose comme suit:
Etat-major comme ci-dessus : 18 hommes.
3 compagnies, les cadres comme ci-dessus ii

Soldats 116

3 X 160 i82
Total, 500 hommes.

Chaque compagnie serait divisee en 4 pelotons et 2 sections, en
sorte que le nombre des pelotons et des sections par bataillon serait
exaetement le meme que jusqu'ici (12 pelotons 24 sections) et que
nous n'aurions des lors absolument rien k changer aux prescriptions
elementaires de nos reglements d'exercice. Le peloton aurait en temps
de guerre 55 hommes armes du fusil, en temps de paix 34. Les pelotons

impairs seraient commandes par un lieutenant, les pelotons pairs
par un sous-lieutenant. Les sections impaires seraient commandees

par les officiers (chefs de pelotons), les sections paires par 4 sergents.
Le capitaine commanderait le tout et devrait etre monte. De cette
maniere, nous pouvons nous passer du second officier superieur du
bataillon et, ainsi que le prevoyait le projet de 1868, faire Commander
le bataillon par un major qui serait aide par un adjudant de bataillon,
monte (lieutenant). La reduction du nombre d'officiers permettrait
d'en faire un meilleur choix, ce qui constituerait un moyen indissoluble

de relever le corps d'officiers. Les quatre meilleurs sergents de
la compagnie seraient chefs de seclions et se prepareraient ainsi pour
le grade d'officier; la position du sous-officier serait ainsi bien plus
favorable qu'anterieurement. Les majors qui deviendraient momentanement

disponibles pourraient sans inconvenient Commander les
compagnies, comme il leur arrive deja maintenant de Commander la
division de reserve, qui n'est que ie tiers du bataillon.

Des explications qui precedent, il resulteque les compagnies seraient
assez fortes pour se präsenter au combat pendant lequel elles pourraient



— 535 —

encore rester les maitres, meme en ordre deploye. Je suis si convaincu
que cette formation serait pratique pour des milices et pour la maniere
actuelle de combattre, que je la propose sans aucune hesitation et
cela quoique eile differe sensiblement de notre Organisation et de celle
des armees etrangeres.

Le bataillon de carabiniers aurait une Organisation analogue ä
celle qu'il a eue jusqu'ä präsent. Comme dans l'infanterie et comme
dans quelques-uns des bataillons de carabiniers actuels, le bataillon
serait compose de 3 compagnies, toutefois un peu plus faibles que
celles du bataillon d'infanterie. La compagnie serait divisee en 2 pelotons

et 4 seclions. Formation en temps de guerre :

Etat-major, comme dans le projet de 1868 10 hommes.
3 compagnies avec chaeune

Capitaine 1

Lieutenant 1

Sous-lieutenants 3

Sergent-major I

Fourrier 1

Sergents 10
Soldats sanitaires 2

Trompettes 3

Pionniers 3
Carabiniers 122

3 X 147 =- 440

Total, 450 hommes.

Effectif en temps de paix. Etat-major : 10 »

Chaque compagnie, cadres 25
Soldats 72

3 X 97 290 »

Total, 300 hommes.
Un cheval serait moins necessaire au capitaine pour le service de

carabiniers, parce qu'il ne commanderait qu'une petite subdivision.
En temps de guerre, les pelotons compteraient 66 hommes armes du
fusil, en temps de paix 41. Les officiers seraient proportionnellement
plus nombreux en raison de la meilleure qualite de la troupe.

La formation proposee se justifie par le but tactique que l'on veut
atteindre avec une elite de carabiniers. Des corps semblables ne doivent
etre ni trop nombreux, ni trop forts, sans quoi ils perdent la valeur
d'une troupe d'elite. Dans le combat, les carabiniers seront, encore
avec beaucoup plus de raison que l'infanterie, constamment deployes
en tirailleurs et cela principalement pour le tir aux grandes distances
et non pour les feux de masse. Tels sont les motifs qui justifient la
formation de petites unites tactiques. Toutefois, si l'on croyait devoir
conserver les 4 compagnies actuelles, cela peut se faire sans modifier
les prineipes de ma proposition. Ce serait encore le cas, si l'on se de-
eidait ä ne former les bataillons de carabiniers que de 2 compagnies,
mais en leur donnant la force des compagnies d'infanterie.
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Cavalerie. Escadrons de dragons avec la reserve

(Effectif de guerre). 102 hommes.
Sans la reserve (effeclif de paix) 68 »
Guides avec reserve (effectif de guerrel 39 »

Sans la reserve (effectif de paix) 26 »
Du reste, l'organisation particuliere des unites tactiques serait celle

du projet de 1868.

L'effeciif de guerre de l'artillerie serait egalement celui prevu par
le projet. Pour l'effectif de paix, nos batteries n'auraient que 4 pieces
au lieu de 6. Rien ne s'y opposerait, car meme les armees permanentes
ne manceuvrent en temps de paix qu'avec 4 pieces, et nous organisons
nous-memes depuis nombre d'annees dans les ecoles d'artillerie des
batteries d'ecole de 4 pieces. Nous voyons par la que sans deroger au
principe de la Constitution föderale, prescrivant que la reserve n'est
que de la moitie de l'elite el qu'ainsi l'elite seule fournit les */> de
toute l'armee, ce principe peut egalement et facilement etre applique
äl'unite tactique avec le nombre indique de pieces des batteries attelees.
Il en resullerait encore cet avantage, que l'on pourrait se passer, pour
les exercices en temps de paix, des anciens cadres des deux pieces
supprimees.

Les batteries de monlagne, n'ayant que 4 pieces, ne pourraient pas
elre divisees en 73 el '/»• Au lieu de deux batteries k 4 pieces, il devrait
par consequenl etre organise dans chacun des deux Canlons, 1 batterie
ä 6 pieces qui s'exercerail egalement avec 4 pieces en lemps de
paix.

La compagnie de parc devrait etre portee ä 120 hommes, afin qu'elle
soit encore de 80 hommes en temps de paix.

Les uniies tactiques du gönie recevr'aient un effectif de guerre de
120 hommes. On y ajouterait ä nouveau les compagnies de chemins de
fer, fortes de 100 hommes. ^Etablissement et destruction des chemins
de fer.)

Quant aux compagnies du commissariat et k leur Organisation,
je m'en refere au rapport que nous avons präsente de concert avec
M. le lieutenant-colonel Good (').

Les detachements sanitaires seraienl comptes pour le moment ä
60 hommes par brigade, sans les medecins d'ambulance et ceux des
lazarets de campagne. Sont toutefois reservees les dispositions des

experts charges d'etudier la revision de la question.
Il devrait elre introduit ä nouveau des compagnies pour le Iransport

des munitions.
Cette derniere Organisation est indispensable avec la consommation

actuelle des munitions pendant le combat, et eile doit servir ä pourvoir
de la munition d'infanterie, renfermee dans les caissons, les subdivisions

engagees dans le combat, ou ä la transporter au moyen de char-
rettes ä bras. L'effeciif d'une compagnie semblable par division serait
d'environ 420 hommes, ce qui suffirait pour transporter le contenu des

(') h'Entretien de l'armee allemande. Rapport presente au Departement militaire

federal sur une mission militaire dans les parlies de la France occupees par
les troupes allemandes. En vente k l'imprimerie Jent et Reinert, ä Berne.



250 750
150 450
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13 39
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40 120
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— 537 —

caissons, ä raison de 40 cartouches par homme arme du fusil. (12
bataillons d'infanterie et 2 balaillons de carabiniers =» 26 demi-caissons,
ä 8 caisses chaeune et k 2 porteurs 416 hommes).

Comme ces nouvelles unites pourraient etre formees au moyen des
surnumeraires de la landwehr, elles ne sont pas comprises äans la
proposition suivante relative k Ia nouvelle echelle des contingents.

Recapilalation des effectifs des unitös tactiques de l'armöe födörale:
Cadres et troupes Troupes Total

d'elite de reserve Effectif de guerre
Bataillons d'infanterie 500
Bataillons de carabiniers 300
Escadrons de dragons 68
Compagnies de guides 26
Batteries attelees 110
Autres compagnies d'artillerie 80
Compagnies du genie 80

III. Duröe du service.

On sait qu'avec nolre sysleme acluel la duree du service pour l'elite
et la reserve dopend, dans les divers Cantons, du nombre d'hommes
astreints au service, c'esl-ä-dire que chaque Canlon ne fournit, d'apres
l'echelle des contingents, qu'une certaine quantite de Iroupes k f'ar-
mee föderale. Cette quote-part peut, suivanl que les conditions de
recrutement sont favorables, elre obtenue dans quelques Cantons en
conservant moins de levees annuelles, en sorle que le nombre de ces
dernieres se trouve reduit dans les Canlons dont il s'agit. De lä l'inega-
lite de la duree du service dans les Cantons et cela en vertu de la
Constitution federale, prescrivanl que chaque Canlon doit fournir le
3 % et le 1 '/»°/o de troupes k l'armee föderale. Si, en revanche, la
duree du service etait egale dans lous les Canlons, et que les conditions
de recrutemenl y soient favorables, les corps compleraient naturellement

des surnumeraires.
Si l'on veut conserver l'echelle acluelle des contingents comme un

facteur auquel on ne doive absolument rien changer, deux questions
se presentent : Quel est celui des deux inconvenients auquel on
donnera la preference? Duree inegale du service dans tous les Cantons

ou corps inegaux, c'est-k-dire comptant des surnumeraires dans
quelques-uns d'entre eux Je me prononce hardiment pour cette
derniere alternative, soit donc pour la duree egale du service dans tous
les Cantons, et cela parce que :

a) La duree inegale du service a pour consequence un developpement
inegal des differents corps; les Iroupes ne sont des lors pas en etat de
rendre les memes Services ;

b) La duree inegale du service est une injuslice flagrante vis-a-vis de
ceux qui habitent un Canlon oü im grand nombre d'hommes sont
reformes du service, car ceux qui ne le sont pas doivent servir d'autant
plus longtemps; il n'est pas equitable que les uns fassent le service
pour les autres. Des corps surnumeraires ne presentent, en revanche,
aucun inconvenient; ils sont, au contraire, souvent les bienvenus. En
temps de paix, les surnumeraires ne genent personne, tandis qu'au
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service de campagne les corps deviennent immediatement inegaux et
cela malgre l'echelle des contingents. Si le nombre des surnumeraires
etail par trop considerable dans un corps, il n'y aurait simplement

au'a
les transferer dans ceux d'un autre Canton, car « dans les temps

e danger, la Conföderation peut aussi disposer des autres forces
militaires de chaque Canton » (plus du 4 7, %>)¦ (Art. 19 de la
Constitution federale.)

On n'a d'ailleurs jamais compris que si la duree du service etait
la meme dans tous les Cantons, on ne verrait plus, comme jusqu'ici,
des corps compter autant de surnumeraires. En effet, si les Canlons,
au lieu d'ordonner, k leur gre, le transfert dans la reserve et la
landwehr, etaient obliges de maintenir pendant un temps determine les
hommes astreints au service, dans l'elite et dans la reserve, alors
surtout que la Confederation serait chargee des frais d'instruction et
que les Cantons n'auraient ainsi plus aucune raison de reduire la
duree du service de leurs troupes, ils pourraient sans inconvenient
recourir k la formation de corps surnumeraires, moyen que la loi
actuelle met dejä ä leur disposition, mais dont il n'a ete fait qu'un usage
exceptionnel jusqu'ici.

Ainsi, par exemple, si, comme nous le demontrerons plus bas, le
canton d'Uri ne peut, d'apres le nombre d'hommes base sui¦ l'echelle
des contingents, former qu'un bataillon de 2 compagnies au lieu de 3,
et que dans des conditions favorables de recrutement il ait assez de
surnumeraires pour fournir 1 bataillon ä l'effectif normal, il est
evident qu'il n'aura plus aucun interet de ne pas le faire ä l'avenir.

Une autre injustice, plus llagrante encore que celle qui resultait et
qui resulte encore de l'inegalite du service dans les divers Canlons,
injustice sur laquelle on a jusqu'ä present garde le silence et qui par
consöquent a ete toleree, c'est le fait que des hommes commencant
de servir plus tard que ceux de leur äge, sortent neanmoins en meme
temps qu'eux de l'elite et de la reserve. C'est, comme nous l'avons
dit, injuste au plus haut degre. Ainsi donc, celui qui, comme
plusieurs Ie fönt, circule pendant des annees en qualite de domestique,
de la frontiere d'un Canton ä celle d'un autre, sans pouvoir etre as-
treint au cours de recrues qu'il aurait du faire depuis longtemps;
l'ouvrier, qui pendanl tout le temps de son service dans l'elite a voyage
de fabrique en fabrique et qui n'a pu etre atteint que dans un äge
avance; celui qui, des annees durant, a reside ä l'etranger sans faire
son service; celui qui pour des motifs de sante a ete lemporairement
dispense, mais qui des lors est redevenu apte au service, — tous ces
gens-lk ne devraient-ils pas etre tenus de refaire le service qu'ils ont
manque, pour la plupart avec intention? Ils devraient simplement faire
sans delai une ecole de recrues, puis immediatement apres passer ä

la reserve et peut-etre k la landwehr, et cela par le seul motif que
les hommes de leur äge doivent y passer aussi apres avoir, dans l'm-
tervalle, suivi tous les cours de repetition de leurs corps! II ne peut
absolument pas en etre ainsi! Chacun sert tant d'annees dans l'elite,
reste ä disposition dans la reserve pendant tant d'annees et passe
seulement ensuite dans la landwehr.

Si ce principe etait applique, nous obtiendrions pour l'elite un
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nombre tout-ä-fait different d'hommes astreints au service et on re-
soudrait par la meme occasion la question tant controversee de
l'etablissement. Si le jeune homme sait d'avance qu'il doit servir pendant
tant d'annees, il cherchera ä s'acquitter de ce devoir aussitöt que
possible. Outre que ce sera dans l'interet militaire, il ne s'exposera plus,
apres s'etre rendu assez longtemps coupable de supercherie envers
les autorites, k ce qu'elles l'obligent k porter encore l'uniforme dans
un äge avance et k ce qu'il y soit contraint jusqu'ä ce qu'il ait prouve
par son carnet de service qu'il a rempli ses obligations. Duree egale
du service pour tous : c'est ainsi seulement que sera reelle l'obligation

generale du service dont on se targue tant chez nous. Je n'exigerais
pas qu'on refit le service manque dans la landwehr, mais que chacun

serve pendant le nombre prescrit d'annees dans l'elite et dans la
reserve. Celui qui aurait atteint la limite d'äge du service (44 ans
revolus) devrait egalement etre licencie, alors meme qu'il n'aurait pas
termine son service dans l'elite ou dans la reserve. Tous ceux qui
auraient atteint cet äge devraient aussi absolument sortir de la
landwehr.

II devrait naturellement etre laisse une certaine latitude aux autorites
administratives auxquelles l'application par trop rigoureuse de cette
regle paraitrait plus ou moins juste, afin qu'elles puissent admettre
certaines exceptions, surtout lorsque l'entree tardive au service serait
justifiee par la maladie, par une absence prolongee hors du pays ou
par la naturalisation acqnise dans un äge avance.

Quant au nombre des annees de service, il serait etabli sur les bases
suivantes: nous voulons en temps de guerre une armee active
correspondant au 4 7* 7o de la population suisse. Suivant le recensement
de 1870, le chiffre de cetle derniere etait de 2,518,240; l'armee
aurait donc un effectif de 113,320 hommes, qui se repartiraient comme
suit :

A l'elite 75,546.
A la reserve 37,774.

Total, 113,320.
Afin de pouvoir fournir en lout temps cet effectif normal de l'armee,

on devrait exiger un Supplement d'environ 20 7o de surnumeraires,
surtout des Cantons oü le recrutemenl est faible. Les hommes astreints
au service et portes dans les contröles seraienl donc:

Pour l'elite de 90,655 hommes.
Pour la reserve de 45,329 »

Tolal~i 35,984 »

Le chiffre moyen des recrues des dernieres annees etait de 13,063.
Ce chiffre sera un peu plus eleve ä l'avenir, parce que suivant les
prineipes developpes ci-dessus. l'obligation du service pourra plus
facilement etre obtenue de tous. Toutefois, ce chiffre ne doit pas etre
fixe trop haut, parce que, dans l'interet du service, les infirmites phy-
siques devront etre examinees de plus pres et qu'il en resultera
ainsi une diminution plus forte que jusqu'ici.

Si nous admettons un recrutement annuel de 14,000 hommes el
que, suivant l'experience faite, on en deduise, une annee dans l'autre,
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le 3 7o> P0U|' 'es cas de mort ou d'incapacite de service qui seraient
portes en diminution, les 7 annees d'elite, inscrites dans les contröles,
nous donneraient un effeclif de 89,611 hommes,
soit donc environ le meme que celui calcule ci-
dessus de 90,655 »

Les 4 annees de reserve, si l'on continue d'en
deduire annuellement le 3 7o P01"' 'es 4 ans,
seraient representees dans les contröles par un
effectif de 43,254 »

ce qui constitue un chiffre k peu pres egal k celui
ci-dessus de 45,329 »

J'ai fait le meme calcul pour les Cantons oü jusqu'ici les conditions
de recrutement ont ete les plus difficiles el qui des lors avaient eu
le plus long temps de service dans l'elite, et partout j'ai constate que
dans les memes conditions de recrutement ils obtiendraient avec 11

ans de service un nombre d'hommes k peu pres süffisant pour
maintenir le contingent du Canton au complet. Ainsi, par exemple,
Lucerne, avec un recrutement moyen de 617 hommes, obtiendrait en
11 ans 5855 hommes pour 5876 k fournir d'apres l'echelle des
contingents; Argovie, avec un recrutement de 958 hommes, en obtiendrait
9090 pour 878"> fixes par cette meine echelle des contingents. Le
temps de service de 7 ans dans l'elite el de i ans dans la reserve est
donc approximativement celui qu'on peut admettre comme normal.

La landwehr, quoique comptant 13 annees, soit donc 2 de plus
que l'elite et la reserve reunies, serait neanmoins un peu plus faible
que l'armee mobile, et cela par la simple raison qu'en proposant de
garder pendant 1 I ans dans l'elite et dans la reserve, les hommes
tenus au service des l'äge de 20 ans, ils ne resleraient plus dans la
landwehr que jusqu'au momenl oü ils auraient atteint l'äge de 4i ans
revolus. Mais il n'y aurait aucun inconvenient ä ce que les unites
tactiques de la landwehr soient un peu moins fortes que celles de l'armee
föderale, car une troupe moins exercee sera de meme moins mobile:
d'autre part, on doil beaucoup moins tenir k des unites tactiques tout
ä fait semblables dans la formation en tirailleurs qui est, au moins
pour les masses d'infanterie, le mode actuel de combat, que pour les
ordres de balaille eu ligne et en colonne oü des unites el sous-unites
avec un effectif ditförenl onl toujours rite la cause d'une grande per-
lurbation dans les manceuvres.

Du reste, avant de proceder k une fixation definitive du nombre
des annees, il faut encore reunir ä cet egard des materiaux plus com-
plets et voir quelle infiuence la presence de la troupe pendanl toul le

temps du service exercerait sur le maintien des corps au complet.
Si par la suite le temps de service paraissail devoir etre modifie,

ii pourrait y etre procede en vertu d'une loi rendue ii cet effet, saus
qu'il soit necessaire de changer de nouveau l'organisation elle-meme.

IV. L'öchelle des contingents.
C'est avec raison que dans son rapporl accompagnant le projel de

1868, M. le conseiller föderal Welti qualifiait d'reuvre d'art l'echelle
des contingents de l'annee 1851. Cette loi est surtout une oeuvre d'art

s
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parce que toutes les considerations tactiques y sont subordonnees k
une seule Solution, savoir, de former les unites tactiques de chaque
Canton de maniere k ce qu'elles soient exaetement l'expression du
chiffre de leur contingent. De lä des unites tactiques inegales de Canlon
a Canton et dans l'elite et la reserve. Comme il faut une echelle des

contingents, j'ai cherche ä la simplifier le plus possible, et cela avant
tout en formant les unites tactiques de chaque arme d'apres un principe

uniforme et suivant le but tactique de chaeune d'elles.
Ce travail a ete considerablement facilite par les prineipes deve-

loppes dans les chapitres qui precedent, en sorte que l'echelle des
contingents n'est pas un obstacle majeur a une Organisation militaire
pratique, comme c'est le cas dans l'application des prineipes de la
Constitution actuelle. Avec deux elites seulement, l'armee federale et
la landwehr, et un seul passage de l'elite et de la reserve dans la
meme unite taclique, les forces ne seront plus disseminees comme
elles le sont aujourd'hui, oü l'on est oblige de former des unites
tactiques speciales avec l'elite et la reserve de chaque Canton. Le projet
ci-apres d'une echelle des contingents ne prevoit donc, au lieu des
20 demi-bataillons et des 22 compagnies detachees, au lieu des
nombreux corps d'armes speciales avec des effectifs differents et des
bataillons d'infanterie qui n'avaient pas dans un Canton la meine force

que dans un autre, que 4 bataillons d'infanterie qui ne se compose-
raient que de 2 compagnies au lieu de 3, et 2 bataillons de carabiniers
avec 4 compagnies au lieu de 3. Les petits bataillons d'infanterie el
de carabiniers peuvent egalemenl, el sans difficulle, etre formes en
unites entieres, car plus leur effeclif est.reduit, moins il en resultera
de fractions dans les limites d'un contingent. Enfin, et comme je Tai
dejä dit, le temps egal de service pour tous fera disparaitre les
inconvenients de l'echelle acluelle, car lorsque les Cantons seront tenus
de garder leurs hoinmes pendant un nombre delermine d'annees dans
l'armee federale et surtout lorsque les frais d'instruction seront ä la
charge de la Conföderation, ils n'hesiterontplus ä formerde nouveaux
corps des qu'ils disposeront du nombre voulu de surnumeraires.

Comme le projet ci-dessus mentionne d'une nouvelle echelle des

contingents le demontre, au lieu des 20 demi-bataillons, des 3 bataillons

ä 4 et 5 compagnies, des 22 compagnies detachees, au lieu des
nombreux corps d'armes speciales avec des effectifs differents, et au
lieu des bataillons d'infanterie, qui n'avaient pas dans un Canton le

meme effectif que dans d'autres, il serail possible de fixer l'organisation

de teile sorte que nous n'aurions que 4 bataillons d'infanlerie
avec 2 compagnies seulement au lieu de 3, et 2 bataillons de carabiniers

avec 4 compagnies au lieu de 2. Cette formation aurait quelque
chose d'anormal, mais dans le service eile ne donnerait lieu ä aucun
inconvenient. Suivant cette proposition, les bataillons de 2 compagnies
seraient organises comme le bataillon actuel auquel on aurait retire
sa division de tirailleurs. Cette formation offre d'autant moins d'in-
convenient que la compagnie sera toujours plus employee comme une
unite independante dans les combats futurs. Ces 4 bataillons de
composition anormale seront du reste l'objet d'un recrutement favorable
dans les Cantons, car il leur sera tres facile de former de leur propre
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mouvement la troisieme compagnie au moyen des surnumeraires. Les
2 bataillons de carabiniers ä i compagnies, doivent egalement etre
employes dans un but tactique comme les bataillons de carabiniers
de 4 compagnies que nous possedons deja maintenant.

Ainsi qu'on pourra s'en convaincre, le projet d'echelle des contingents
cherche ä former autant que possible les unites tactiques au moyen
du contingent du möme Canton. Sous ce rapport, le projet dont il
s'agit est arrive a des resultats beaucoup plus favorables que l'echelle
actuelle des contingents. Toutefois, on ne peut pas eviter une exception

ä la regle avec nos nombreux petits Cantons, mais cette exception
ne se präsente que dans les rares cas suivants :

Une compagnie de train de parc doit etre fournie par les cantons
d'Uri, Schwytz, Unterwald-le-haut et Unterwald-le-bas, qui sont rap-
proches les uns des autres. De cette maniere, il sera possible ä ces
Cantons, qui ne fournissent pas d'artillerie, d'utiliser leurs elements
aptes au service du train.

Une compagnie de guides est reclamee aux cantons d'Uri, Unterwald-
le-haut, Unterwald-le-bas el Zoug, afin que l'on ne soit pas prive,
comme jusqu'ici, des elements capables que ces Cantons possedent
pour le service de la cavalerie.

Un bataillon de carabiniers a 4 compagnies se recrutera dans les

contingents des cantons d'Uri, les deux Unterwald et Zoug.
Un meme bataillon ä 4 compagnies sera fourni par les cantons des

Grisons et de Glaris.
Un troisieme bataillon de carabiniers sera forme des contingents de

Geneve et de Neuchätel.
Nous n'aurons ainsi que 5 corps en totalite au lieu de 22 unites

tactiques actuellement fournies pär divers Cantons.
(A suivre.)
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en partie pendant la guerre de 1870-1871, en verlu d'une ordonnance du roi
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ses voisins.
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